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CRÉDIT AGRICOLE SA :  

LE BON SENS PRÈS DE SES SOUS 
Crédit Agricole SA est le seul groupe bancaire à refuser d’accorder une augmentation générale à ses 
salariés, malgré le contexte inationniste et malgré des années de résultats record. Interpellée par          
FO LCL, la DRH du Groupe, Bénédicte CHRETIEN, a rétorqué : « les mesures d’augmentations générales 
sont pérennes tandis que nos résultats ne sont jamais assurés et par dénition sont remis en cause à 
chaque exercice ». En 2021, le résultat net s’élevait à 5,8 milliards, à 5,4 milliards en 2022, et sur les 9 premiers mois de l’année 2023, on est déjà à     
5 milliards. Mais les résultats ne sont jamais assurés ! Les autres banques semblent être plus rassurées ! 

Restons dans l’indécence du groupe : chaque année, il procède à un programme de rachat d’actions pour ensuite les annuler. Chaque année, au lieu 
de la distribuer à ceux qui la produisent, une partie de la richesse part en fumée, an de garantir le niveau de dividende. Pour preuve, tapez « rachat 
d’actions crédit agricole » dans votre moteur de recherche. 

Pour rappel, la direction de la Fédération Nationale du Crédit Agricole (caisses régionales) a entendu le courroux des salariés et a lâché 1.500 € 
d’augmentation pour TOUS en décembre dernier. 

Et pendant ce temps, Serge MAGDELEINE a déclaré au CSEC qu’LCL est perçu par le groupe comme une entité rentable … Tu m’étonnes ! 

VENUE DU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL,* 

SERGE MAGDELEINE 
FO LCL salue l’initiative de notre nouveau 
Directeur Général d’être venu se présenter aux 
membres du CSEC dès son arrivée. Nous lui 
avons bien évidemment souhaité la bienvenue.  
Après les 8 années difficiles passées sous l’ère 
Michel MATHIEU, LCL et ses salariés ont 
besoin d’une autre stratégie que celle de la 
chasse aux coûts. C’est ce que semble partager 
Serge MAGDELEINE.  
 

Il veut de l’unité dans l’entreprise. Pour lui, le 
plus important, ce sont les salariés. 
 

Il considère les syndicats, vos représentants, 
comme des partenaires avec lesquels il est 
nécessaire d’instaurer de la conance 
réciproque an de pouvoir dialoguer et              
co-construire les évolutions.  
FO LCL partage totalement cette vision du 
dialogue social, et, au-delà des mots, attend 
des actes en ce sens. 

Côté business, le Directeur Général se 
demande pourquoi la banque qui se 
développait le plus vite il y a 30 ans, n’y arrive 
plus. Il veut comprendre et de nouveau la 
développer, en respectant l’ADN du crédit 
Lyonnais (expertise dans les métiers 
Entreprises, Professionnels, Banque Privée, ...), 
et rattraper son retard sur le digital.  
Là-aussi, FO LCL adhère à ces ambitions. 
 

 
 
 
 

Concernant l’héritage que lui a laissé son 
prédécesseur : 
 

 Sur l’alerte pour danger grave sur la santé 
des salariés (mauvaises conditions de 
travail) : s’il a déclaré que « c’est un sujet 
trop sérieux pour ne pas se pencher 
dessus », 2 jours plus tard, la direction 
annonçait qu’elle réfutait des parties du 
rapport de l’expertise indépendante, sans 
préciser lesquelles et pourquoi ! Pour 
rappel, l’expertise est basée sur vos 
nombreux témoignages. 

 Sur la reconnaissance nancière : Serge 
MAGDELEINE a déclaré : « Un salarié ne 
peut pas être décalé en salaire par rapport 
à un confrère à la concurrence, sinon il va 
voir ailleurs ». Effectivement, d’autant plus 
quand les conditions de travail sont 
dégradées et l’accompagnement RH 
inexistant.  
Si, sur ce point, on ne peut que remercier le 
Directeur Général d’être monté au créneau 
auprès du groupe pour aller chercher une 
rallonge de budget pour améliorer les 
propositions salariales, il n’en demeure pas 
moins que le Groupe Crédit Agricole SA est 
le mauvais élève en la matière.  

Programme  
Rachat d’actions 2021 2022 2023 

Nombre d’actions 
rachetées 87,7 millions 16,7 millions 26,8 millions 

Montant déboursé 1 milliard 57 millions 160 millions 350 millions 

Total 

131,2 millions 

1 milliard 567 millions 
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Après avoir sévi 8 ans chez LCL, Laurent FROMAGEAU retourne côté caisses 
régionales pour prendre la tête de celle d’Alpes Provence, laissée libre par 
Serge MAGDELEINE.  

En mai 2021, après une communication des plus maladroites où il disait que 
LCL était au bord du naufrage, ce qui avait d’ailleurs provoqué beaucoup de 
remous, Michel MATHIEU a repris sa plume en décembre dernier pour nous 
dire adieu et nous remercier d’avoir enduré ces si difficiles années …, et pour 
« Ces résultats, cette valeur nous l’avons partagée et j’en suis très heureux ». 
Euh, mais pas en parts égales alors. 

Quant aux adieux de Laurent FROMAGEAU, nous avons eu droit à une séance 
de « caspering ». Il nous aime, on est formidable, mais il préfère aller rejoindre 
des salariés qui, eux, ont été augmentés. Il en protera peut-être pour 
embaucher la harceleuse du CRC Marseille qu’il avait soutenue malgré un 
dossier accablant. 

JEU DE CHAISES MUSICALES  

DANS LE GROUPE  

DÉBUT DE RÉPONSE DE LA 
DIRECTION SUITE AU RAPPORT  

IPSO-FACTO RELATIF AU DROIT 
D’ALERTE 
Lors de la présentation du rapport en décembre dernier, le DRH avait 
légitimement demandé un délai pour pouvoir assimiler son contenu et 
l’analyser, an d’y répondre. Les premières pistes de réexion devaient 
nous être présentées lors de la séance extraordinaire du 12 janvier.  

Or, quelle ne fut pas notre surprise d’entendre que, nalement, la 
direction réfutait le constat d’un risque grave et systémique. C’est nier 
la réalité et, surtout, remettre en cause la parole des salariés, librement 
exprimée, puisque le rapport a été établi sur la base de témoignages et 
de réponses à des questionnaires. 

 

La direction tente de contrer ce 
rapport affligeant avec 
l’évolution positive de l’IMR, 
qu’elle considère être un 
baromètre social. En résumé, 
tout va bien, circulez, y a rien à 
voir. Elle minimise le problème 
en reconnaissant qu’il se peut 
qu’il y ait quelques difficultés, 
mais ce sont des cas isolés, très 
a la marge, selon elle.  

Cependant, pour la Banque 
Privée, la réponse au mal-être, 
s’il y en a, est la réorganisation 
en cours, initiée pourtant avant le rapport. Un point c’est tout. Quant à la 
reconnaissance, elle se traduira par un « Morning coffee » avec les 
« best performers ». Evitons les viennoiseries, de peur de s’étouffer 
devant tant de gratitude. 

Bref, ça s’est très mal passé entre vos élus et la direction. Pour lui 
redonner une chance de réviser sa position de déni, il a été convenu de 
dédier une nouvelle séance à ce sujet, le 9 février prochain, où nous 
espérons que de réelles actions correctrices soient annoncées. 

FOCUS SUR LE FLASH 
« LCL DRH » DU  18 
JANVIER RELATIF AUX 
MESURES SALARIALES 

Le moins que l’on puisse dire est que cette communication a fait réagir, 
notamment, sur le soi-disant boost supplémentaire de 10% de la RVP, qui 
arrive juste au moment où se dessine un mouvement de grève. Quelle 
coïncidence ! 

Mais au lieu d’éteindre le feu, la direction joue au pompier pyromane. On 
nous fait croire qu’il y a un cadeau bonus dans le paquet des mesures 
salariales, mais en fait, comme pour la lessive, c’est nous qui payons le 
cadeau : 

Chaque année, une enveloppe globale RVP est budgétisée. Mais, par les 
effets conjugués des postes vacants, de la réduction des effectifs, de la 
non réalisation d’objectifs, ce budget n’est jamais entièrement versé. 
Malgré le fait que la direction décide de rétrocéder une partie du 
différentiel par des boosts, il y a fort à parier qu’elle en conserve 
encore dans ses poches (même si nous avons réussi à arracher la 
compensation partielle RVP pour tenue de postes vacants). Est-il utile 
de rappeler que les opportunités cibles ne sont pas revalorisées, 
malgré l’ination ? Cela se traduit par « Produire toujours plus pour 
gagner moins ». 

Cependant, vu vos nombreuses remontées, personne ne 
semble être dupe. 

39,4 M€ = 2.400 € en moyenne par salarié pour 
2024 : ne faites pas fumer tout de suite votre CB, il est 
préférable d’attendre. Car, comme au Loto, s’il y a 
beaucoup de millions d’affichés, beaucoup gagneront peu 
quand peu gagneront beaucoup. 

Par contre, il faut reconnaitre que grâce à cette 
communication tapageuse, nous apprenons que seulement 

685 salariés bénécieront de l’enveloppe «   égalité 
professionnelle » (500.000 € / 730 € = 685), dont le montant de 
500.000 € correspond à la taille d’une entreprise de 2.000 à 3.000 
salariés. Pour réduire les écarts salariaux Femmes/Hommes, cela 
nécessiterait, pour LCL, un budget d’au moins 3,5 millions, soit 7 fois plus 
que proposé. 

Malgré tous les efforts déployés par la direction pour nous convaincre de 
ne pas marquer notre mécontentement, il est primordial de nous 
mobiliser, tous ensemble, le 8 février prochain, par la grève ou par un 
débrayage. Faisons comprendre à la direction du groupe Crédit Agricole 
SA qu’il est urgent de partager plus équitablement la richesse 
produite, particulièrement avec l’entité qui commercialise les produits 
des autres entités du groupe. 

Enn, rappelons à certains managers qu’entraver le droit de grève est 
pénalement puni.  

@ bon entendeur. 


